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AJI - Gestion pour l'Education
58 avenue Saint Augustin

06200 Nice
Tel : 04 92 29 01 19  Fax : 04 93 18 04 98

contact@aji-france.com

Publicité d'une consultation de marchés publics

Etablissement : Lycée Albert Camus

Adresse : Cité Scolaire Albert Camus
35 bis rue de la Loire
BP 108
42704 FIRMINY CEDEX

Pouvoir adjudicateur :

M. MAHIAOUI DJAMEL

Contact : Mme AREVALO Isabelle

Tel :
Fax :
Email :

0477401700
0477401718
intendant.0420013l@ac-lyon.fr

Dépositaire de la consultation :

Détail de la consultation - PAJI/24/02591 :

Type de produit : LF04 : Fournitures - Matériel reprographique - Papeterie reprographie

Code CPV : 30100000-0 - Machines, matériel et fournitures de bureau, excepté ordinateurs, imprimantes et meubles

Objet : LOCATION ET MAINTENANCE PHOTOCOPIEUR

Descriptif :

Attribution du marché à l'offre économiquement la plus avantageuse appréciée en fonction des critères énoncés ci dessous avec leur pondération :

Qualité des produits : 40 %
Qualité des services associés : 20 %

Qualité des conditions de livraison : 10 %
Prix : 30 %

Consultation publiée du 13/06/2024 au 04/07/2024. Echéance le 04/07/2024 à 12h00 ( Heure de Paris ).

1/ 4 copieurs noir et blanc
Vitesse : 55 copies/minute
chargeur de doc recto verso 100 pages
2 magasins papiers 500 feuilles
passe copies 100 pages min
agrafage, 2 points
gestion des supports épais jusqu'à 250g
socle support.

2/ 1 copieur couleur
Vitesse : 30 copies/minute
chargeur recto-verso
2 magasins papiers de 500 feuilles
passe copies 100 pages min
agrafage 2 points
gestion des supports épais jusqu'à 250g.

3/ 1 copieur noir et blanc
Vitesse 25 pages/minute
chargeur recto-verso
2 magasins papiers de 500 feuilles
passe-copies 100 pages minimum
agrafage 2 points
gestion des supports épais jusqu'à 250g.

4 / Tous ces copieurs devront posséder la fonction scanner et être connectés sur le réseau de l'établissement.

5/ La location se fera sur 12 trimestres maximum. La facturation de la maintenance se fera en fonction des consommations réelles, sur la
base de relevé compteur chaque fin de trimestre (quelle que soit la quantité d'encre utilisée lors de chaque impression). Il n'y aura pas
d'engagement contractuel sur les consommations, pas d'indexation du prix de la page sur toute la durée du contrat. Le contrat de
maintenance se terminant automatiquement avec la fin du contrat des machines.

6/ A l'issue du terme du contrat il appartiendra au propriétaire des machines de récupérer in situ le matériel

7/ Les prix de location ainsi que les coûts copies devront clairement être indiqués en TTC.

8/ Préciser clairement le délai d'intervention en cas de panne. 
9/ Il est important que l'établissement puisse avoir en sa possession  toner d'avance, afin de palier au dysfonctionnement d'internet.

Transmission des offres :
 - En déposant vos offres sur cette plateforme
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